
	

	

 

DOSSIER DE PRESSE 
 
 

Le Mouvement Sportif  Nouvelle-Aquitaine  
inquiet face à la baisse importante de l’enveloppe du  

Centre National pour le Développement du Sport (CNDS) 
 
 

 
 
 

Mardi 20 mars 2018 à 11h30 
 

Maison régionale des sports 
2 avenue de l’Université Talence  
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Communiqué de presse du 16 mars 2019 
 
 
La 1ere Assemblée générale élective du Comité Régional Olympique et Sportif Nouvelle-
Aquitaine (CROS), tenue samedi 10 mars 2018 à la Maison régionale des sports à Talence, a 
élu Philippe SAID à la tête de l’institution. 
 

Le jour même de leur élection, les nouveaux élus ont connu la première réunion de leur Conseil 

d’administration. Celle-ci était l’occasion d’une nouvelle mobilisation pour le développement de la 

pratique sportive par tous – Passer d’une Nation de sportifs à une Nation sportive- et pour la 

participation à la réussite des Jeux de 2024 sur tous les territoires. 

 

A l’inverse, les informations relatives au CNDS 2018 et à son enveloppe territoriale, 
diminuée de 22,2% par rapport à celle de 2017, ont eu un effet de douche froide exprimé en 
des termes forts comme ceux de paradoxe, de contradiction et d’incohérence politique. 
 

Car, où sont les prises en compte des mérites du Mouvement sportif dans le succès de la 

candidature de Paris 2024, des efforts constants pour répondre aux besoins et aux demandes de la 

population et des impacts économiques et sociaux de l’activité associative sportive ? 

Les mesures annoncées sont de nature à mettre en danger la réussite même des évènements tels 

que la Fête du Sport et les JO. 

 

En effet, comment mobiliser tous les niveaux d’organisation du sport régional pour un 

engagement massif en leur faveur quand leur sont annoncés : 

- la réduction de plus d’un cinquième de leur accompagnement par le CNDS ? 

- qu’hors les territoires prioritaires urbains et ruraux, leurs actions vers leurs 
multiples publics ne connaîtront que très peu ou pas de financement  
- qu’il leur faudra rechercher ailleurs les moyens d’assurer la plupart de formations 
de dirigeants. 
 

La gestion associative sportive n’a jamais été aisée. Les mesures décidées vont la rendre critique 

pour beaucoup de têtes de réseau et d’associations.  

 
Le Mouvement sportif de Nouvelle-Aquitaine attend des décisions qui calmeront ses 
inquiétudes et lui permettront de remplir pleinement les missions qui lui sont confiées et 
auxquelles il n’a jamais failli. 
 
+ d’info : https://cros-nouvelle-aquitaine.org/philippe-said-president-du-cros-nouvelle-aquitaine/  
 
Contact : Stéphanie Poujade, responsable communication  
06 61 02 55 24 stephanie.poujade@cros-nouvelle-aquitaine.org  

https://cros-nouvelle-aquitaine.org/philippe-said-president-du-cros-nouvelle-aquitaine/
http://eye.sbc36.com/v2/c?p=xBDQ1y_QmNCY5gnQqtCn0MzQujPQldCg0KzQ1tDMxBxy0Int-tDX0LHQt-ZA0K9_0LYZ0LTQpNDL0I8R0JRa0ILQg0_QgPpY0KfQk650ZWw6MDY2MTAyNTUyNLg1YTMyOWU2OTExY2U2MjI3ZTE0ZjQ3NzbEECPQz_oSSA4sex0zDi7rWk3Q1r9jb250YWN0QGNsdWItcHJlc3NlLWJvcmRlYXV4LmZypzVkT3NCdUjAtmtMT1hvYVZVMzlzajB2am84T3J3U1GtZXllLnNiYzM2LmNvbcQU0Npv0KzQ3dCN6NCW89CdCtDb0LPQ3hfQstDXONDSSeU
http://eye.sbc36.com/v2/c?p=xBDQ1y_QmNCY5gnQqtCn0MzQujPQldCg0KzQ1tDMxBxy0Int-tDX0LHQt-ZA0K9_0LYZ0LTQpNDL0I8R0JRa0ILQg0_QgPpY0KfQk9k0bWFpbHRvOnN0ZXBoYW5pZS5wb3VqYWRlQGNyb3Mtbm91dmVsbGUtYXF1aXRhaW5lLm9yZ7g1YTMyOWU2OTExY2U2MjI3ZTE0ZjQ3NzbEECPQz_oSSA4sex0zDi7rWk3Q1r9jb250YWN0QGNsdWItcHJlc3NlLWJvcmRlYXV4LmZypzVkT3NCdUjAtmtMT1hvYVZVMzlzajB2am84T3J3U1GtZXllLnNiYzM2LmNvbcQU0Npv0KzQ3dCN6NCW89CdCtDb0LPQ3hfQstDXONDSSeU
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Le Mouvement sportif  Nouvelle-Aquitaine 
Quelques chiffres 
 
Le sport en Nouvelle-Aquitaine c’est… 
 

• 1,4 million de licenciés sportifs (environ 25 % de la population régionale) 
• Plus de 18 000 clubs  
• 37 clubs sportifs professionnels dans 7 disciplines et 16 centres de formation agrées 
• 19 sites dont 2 CREPS (Centre de ressources, d'expertise et de performance sportives) à 

Bordeaux/Talence et Poitiers, qui accueillent 56 structures, et 1 342 sportifs de 28 
disciplines (environ 10 % des effectifs nationaux). 

• Environ 290 000 bénévoles, dont l’activité ́ équivaut a ̀ près de 12 700 ETP annuels (a ̀ 1 600 
h/an), 40 % pour les éducateurs, 40 % pour les dirigeants et 20 % pour les arbitres. 

• Près de 100 ligues et comités sportifs régionaux 
• 1 CROS Nouvelle-Aquitaine et 12 CDOS (Comités Départementaux Olympiques et 

Sportifs Départementaux) 
• Environ 36 300 équipements sportifs couvrent le territoire, appartenant a ̀ 75 % aux 

communes et 28 718 équipements hors sports de nature 
• Environ 1 400 athlètes de haut niveau  
• 154 médailles internationales 
• Près de 7 300 salariés d’associations sportives  
• 720 kilomètres de littoral pour les sports nautiques, un massif montagneux, entre 65 % 

et 75 % du territoire disponible (aménagé ou non) pour les sports de nature terrestres 
et des agglomérations pourvues de structures pouvant accueillir des évènements 
sportifs internationaux 

• … 
 

 

Sources : Schéma régional du développement du sport en Nouvelle-Aquitaine - 
http://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/4_schema_nouvelle_aquitainestrat.pdf et site internet de 
la Région Nouvelle-Aquitaine https://www.nouvelle-aquitaine.fr/actions/3e-region-
sportive-france.html  
 

 
  

http://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/4_schema_nouvelle_aquitainestrat.pdf
https://www.nouvelle-aquitaine.fr/actions/3e-region-sportive-france.html
https://www.nouvelle-aquitaine.fr/actions/3e-region-sportive-france.html
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Un CROS Nouvelle-Aquitaine tourné vers l’avenir 
 
La 1ere Assemblée générale élective du Comité Régional Olympique et Sportif Nouvelle-Aquitaine 
(CROS), tenue samedi 10 mars 2018 à la Maison régionale des sports à Talence, a élu Philippe SAID 
à la tête de l’institution. La liste du nouveau président composée de 15 personnes l’a emporté à la 
majorité absolue (94%) à l’issue du premier tour d’un scrutin. 

 

« Ensemble, notre futur a de l’avenir », un CROS Nouvelle-Aquitaine 
tourné vers l’avenir 
A l’occasion de l’Assemblée générale du 10 mars, Philippe SAID, nouveau président du CROS a 
présenté le projet porté avec son équipe « Ensemble, notre futur a de l’avenir » . 

Le CROS Nouvelle-Aquitaine est aujourd’hui composé de près de 100 ligues et comités sportifs 
régionaux et de 12 Comités Départementaux Olympiques et Sportifs. Il représente le premier 
mouvement associatif de la région avec 18 000 clubs, plus de 1 400 000 licenciés, 290 000 
bénévoles dont l’activité ́ équivaut à près de 12 700 emplois équivalents temps plein annuels et 
près de 7 300 emplois. 

Le défi qui attend le mouvement sportif est, selon le nouveau président, avant tout celui de 
l’innovation et de la mutualisation. Pour cela, il est essentiel qu’une réflexion collégiale et 
participative soit immédiatement menée, accompagnée par la modernisation du fonctionnement 
du CROS Nouvelle-Aquitaine défini par les nouveaux statuts du CNOSF. 

Des organisations originales doivent être imaginées et adaptées à l’étendue et la spécificité de la 
nouvelle Région. C’est cet équilibre en permanence recherché entre tradition et modernité que la 
nouvelle équipe devra s’attacher à promouvoir au travers de la culture des différentes disciplines 
sportives. 

Le projet « Ensemble, notre futur a de l’avenir » est construit en cohérence avec les axes 
stratégiques du Mouvement Olympique et Sportif Territorial (MOST). Il positionne le CROS en tant 
qu’acteur au service de ses adhérents, les ligues et comités sportifs régionaux, et ouvert au monde. 
Il privilégie également un fonctionnement démocratique, transparent et moderne.	

	

Quel CROS pour demain ?  
 
Le projet du CROS Nouvelle-Aquitaine se veut collaboratif, il est structuré en trois parties distinctes 
et complémentaires.  
 
Les Axes stratégiques du Mouvement Olympique et Sportif Territorial (MOST) 
 
La feuille de route signée conjointement et cycliquement  avec le CNOSF et les CDOS/CROS/CTOS  
oriente la future action du CROS et ses enjeux sur 4 thématiques qui formalisent  le Plan Sport et 
Territoire (PST) sur le territoire. 

• Sport & Santé et Bien-être 
• Sport & Éducation et Citoyenneté  
• Sport & Professionnalisation 
• Sport & Politiques publiques  
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Un CROS au service des Ligues et ouvert au monde. 
 
La réforme territoriale a modifié considérablement les habitudes et les méthodes de 
fonctionnement des ligues et comités sportifs régionaux.  
 
En effet, de par le nombre de clubs affiliés, de licenciés ou de permanents salariés, leurs 
présidents(es) se retrouvent à la tête d’une petite PME alors que d’autres, habitués à fonctionner 
en mode bénévole, vont être amenés à gérer pour la première fois des budgets plus conséquents 
et du personnel permanent avec les contraintes et obligations qui en découlent. Le CROS 
Nouvelle-Aquitaine doit renforcer son positionnement au service des ligues et de son 
environnement. 

• Un CROS solidaire et à l’écoute des Ligues 
• Une plateforme d’administration et de gestion au service des Ligues 
• Un CROS ouvert à tous et tourné vers le Monde. 

 
 
Un fonctionnement démocratique, transparent et moderne 
 
Par l’étendue de la Région, le CROS Nouvelle-Aquitaine est le plus grand de France.  
Par sa composition qui regroupe trois anciennes régions et douze départements, il est l’un de ceux 
qui possèdent le plus de structures déconcentrées relevant du CNOSF et le plus de composantes 
extérieures. Cette réalité ne doit pas être un frein mais devenir une force. 
 
La notion de projet implique une gestion collaborative et rigoureuse ainsi que la mise en œuvre 
d’une nouvelle gouvernance transversale et au service des structures déconcentrées des 
Fédérations.  
 
La vision croisée du CROS et des CDOS doit permettre de formaliser de manière concertée et 
durable le Plan Sport et Territoire régional au minimum sur les quatre thématiques stratégiques du 
MOST pour l’Olympiade 2018/2021.  

 

« C’est cet équilibre en permanence recherché 
entre tradition et modernité que nous devrons 
nous attacher à promouvoir au travers de la 
culture de nos différentes disciplines sportives 
si nous voulons réussir ensemble. Ces valeurs 
sont notre histoire. 
Notre modèle devra donc concilier réussite 
sportive, humaine et solidaire. C’est le défi que 
nous aurons pour demain, si nous voulons 
permettre à toujours plus d’individus de venir 
nous retrouver et à nos partenaires de nous 
soutenir. » 
 
Philippe SAID, président du CROS Nouvelle-Aquitaine 
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Conseil d’Administration du CROS Nouvelle-
Aquitaine 
 
Président : Philippe SAID 

 

Vice-président délégué « Sport et politiques publiques » : Christian CHARTIER 

Vice-présidente « Sport éducation et citoyenneté » : Rima CAMBRAY 

Vice-président « Sport santé » : Eric RAUL 

Vice-président « Sport et professionnalisation » : Frédéric BUREAU 

 

Secrétaire général : Alain COURPRON 

Secrétaire générale adjointe : Cathy PRAT 

Trésorier général : Jean-Marc BONNEFOND 

Trésorière générale adjointe : Martine GERARD 

 

CDOS : 

Christian LAGRANGE (Creuse, 23) 

Christian BOURGNE (Charente-Maritime, 17) 

Patrick HUDE (Gironde, 33) 

Membres du bureau exécutif : 

Jean-Claude HEBRAS, Dominique NADALIE, Claude DERIAU-REINE 

Membres : Capucine AGARD, Virginie ARNOLD, Fabrice BIRON, Daniel BOUQUET, José CERVERA, 

Marie DUVAL DEPLANNE, Hélène FILLIATRE, Yves LABROUSSE, Marie-Paule LASCAUX 
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Le budget du sport en baisse  
 
La part territoriale du CNDS 2018 
 
En 2018, le montant des crédits de paiement de la part territoriale du CNDS s’élève a ̀ 105,2M€.  
Il est abonde ́ d’une enveloppe issue du plan « Héritage et Société ́ », pour un montant de 1,5M€.  
- une part « socle », définie selon les critères de répartition actes lors de la reforme en 2013 
(102,7M€) ;  
- une part complémentaire dédiée aux territoires ultra-marins afin de préserver le montant de leur 
part territoriale socle (2,5M€) ;  
- une part issue du plan « Héritage et Société ́ » pour renforcer le dispositif « J’apprends a ̀ nager » 
(1,5M€).  
 
Nouvelle-Aquitaine, l’évolution de la part territoriale du CNDS  
depuis 2015  
 
Enveloppe CNDS 2015 ALPC 
Part socle  11 333 062 euros 
Emplois sportifs qualifiés 504 000 euros 
Citoyens du sport 108 000 euros 
J’apprends à nager 152 443 euros 
TOTAL 12 097 505 euros 
 
Enveloppe CNDS 2016 ALPC 
Part socle  10 712 427 euros 
Emplois sportifs qualifiés 348 000 euros 
Citoyens du sport 252 000 euros 
J’apprends à nager 201 126  euros 
Public féminin 36 630 euros 
TOTAL 11 550 183 euros 
Soit une baisse de -4,5% (- 547 322 euros) par rapport à 2015 
 
Enveloppe CNDS 2017 Nouvelle-Aquitaine 
Part socle  10 936 212 euros 
Emplois sportifs qualifiés 0 euros 
Emploi CIEC (16 en suivi) 288 000 euros 
J’apprends à nager 335 210  euros 
Public féminin 36 630 euros 
SSBE (H24) 88 484 euros 
ESQ handicap aide complémentaire 120 000 euros 
TOTAL 11 804 541 euros 
Soit une baisse de -2,2% (- 254 358 euros) par rapport à 2016 
 
Enveloppe CNDS 2018 Nouvelle-Aquitaine 
Part socle  9 041 631 euros 
J’apprends à nager et Plan héritage et Société  132 544  euros 
TOTAL 9 174 175 euros 
Soit une baisse de -22,28% (- 2 630 366 euros) par rapport à 2017 
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